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Après une campagne qui durait depuis les années 1930 au moins, une loi sur l'exemption du service militaire obligatoire pour les objecteurs de conscience a enfin été adoptée en 1964.
 

Le 31 décembre 1992, la Loi sur la conscription (1962) et la Loi sur l'objection de conscience (1980) ont été amendées et ne s'appliquent qu'à ceux qui étaient assujettis au service militaire en 1993, c'est-à-dire aux personnes nées avant 1975. Les derniers conscrits ont terminé leur service militaire à la fin de février 1995, et depuis lors, les forces armées belges sont composées entièrement de volontaires. Cependant les deux lois n'ont pas été abrogées et on peut présumer que d'éventuels amendements rétablissant le service militaire obligatoire, à l'avenir, seraient accompagnés d'un rétablissement des dispositions concernant les objecteurs de conscience. 

La seule question qui demeure est la situation d'un membre "professionnel" des forces armées qui deviendrait objecteur de conscience. Aucun exemple n'a été signalé, mais en l'absence de dispositions spécifiques, le militaire individuel n'a pas nécessairement invoqué des objections de conscience en demandant à être libéré. 

On sait que les membres des forces armées peuvent "demander son renvoi" en tout temps sans avoir à donner d'explications. Cependant, la disposition pertinente énumère un certain  nombre de situations dans lesquelles une telle requête sera normalement rejetée, si elle est contraire aux "exigences du service": pendant les trois années suivant immédiatement leur formation, lorsqu'ils sont en service actif ou détachés à cet effet, en temps de crise, de mobilisation ou de guerre.
  

C'est pourquoi, même si des objecteurs de conscience peuvent invoquer cette disposition lorsqu'ils cherchent à être libérés, celle-ci n'a évidemment pas été conçue en pensant à l'objection de conscience, et elle n'est pas appropriée pour traiter des éventualités pouvant se présenter. En raison des difficultés de traduction, le mot "licencié" est également inquiétant. Que contient précisément le dossier d'une personne qui quitte les forces armées sur une telle base?

Il pourrait donc être utile de demander à la Belgique si elle envisage de se joindre aux Etats qui ont pris des dispositions officielles pour la libération de tout membre servant dans les forces armées devenant objecteur de conscience.
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